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I.
REUNION CONJOINTE DE LA COMMISSION DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE ET DE LA COMMISSION DES SCIENCES ET TECHNOLOGIES SUR LA DÉFENSE ANTIMISSILE 

A.
Exposé de Robert Bell, vice-Président, Développement des affaires européennes, SAIC 

1.
Partant du postulat selon lequel la possession, par l’Iran, de missiles à longue portée et d’armes de destruction massive représente une menace commune à l’échelle de l’Alliance tout entière, Robert Bell voit dans le projet visant à mettre en place un système de défense antimissile une solution de rechange préférable à d’autres moyens moins indiqués ou moins aptes à contrer efficacement cette menace.  

2.
La première option évoquée par M. Bell, à savoir la diplomatie, a d’ores et déjà montré ses limites, la Chine et la Russie ayant fait savoir qu’elles n’étaient pas prêtes à imposer des sanctions plus énergiques.  La seconde - une frappe préventive contre les installations nucléaires iraniennes - pourrait déboucher sur un conflit régional généralisé porteur de conséquences funestes. 

3.
Certes, les travaux menés par l’OTAN sur son projet de bouclier antimissile (ALTBMD) avancent, mais ce dispositif permettra seulement de protéger des forces en déploiement, et non des territoires. Dès lors, en l’absence d’un système de défense OTAN, le système américain de défense antimissile semble ouvrir une “troisième voie” permettant de n’avoir pas à choisir entre s’incliner face à la menace posée par un Iran doté de l’arme nucléaire ou déclencher une frappe préventive. De plus, l’OTAN garantirait ainsi à ses citoyens de ne pas voir leur sécurité dépendre exclusivement de la menace de représailles nucléaires que serait obligé de brandir l’Occident face à une éventuelle frappe iranienne. 

4.
M. Bell affirme qu’un “accrochage” de l’ALTBMD de l’OTAN au système proposé par les Etats-Unis serait financièrement abordable : pour un pays comme les Pays-Bas, cette démarche se monterait à l’équivalent du coût d’achat d’un char par an, étant entendu que le montant global de la contribution OTAN au système s’établirait à 50 millions d’euros par an sur 20 ans.  

5.
En ce qui concerne la vive opposition à ce projet manifestée par la Russie, M. Bell rappelle aux participants que ce pays possède son propre bouclier antimissile destiné à protéger Moscou. Ce dispositif, qui s’appuie sur un système composé de missiles et sites radar multiples, fait l’objet de mises à niveau permanentes depuis la fin de la Guerre froide. Ce système, avance-t-il, assure également dans une large mesure la protection de la Russie face à une menace iranienne. Rappelant avec force que les Etats-Unis ne perçoivent d’aucune manière le bouclier antimissile russe comme une menace, M. Bell souligne néanmoins que l’Europe et l’OTAN dans leur ensemble devraient eux aussi, à l’instar de la Russie, avoir le droit de se protéger face à la menace iranienne.

6.
M. Bell conclut son exposé en soulignant qu’à supposer que les Etats-Unis financent le « troisième site », les coûts à supporter par l’OTAN pour assurer la défense antimissile du territoire européen face à l’Iran resteront abordables. Il affirme que les décisions de l’OTAN relatives à son système ALTBMD et son étude de faisabilité de la défense antimissile (MDFS) constituent d’excellentes bases sur lesquelles pourrait reposer ledit système. A supposer que l’OTAN décide, lors du Sommet qu’elle doit tenir à Bucarest en 2008, de lancer un tel programme OTAN de défense antimissile, les efforts diplomatiques destinés à empêcher la mise au point d’une arme nucléaire iranienne pourraient être intensifiés. Si la diplomatie devait être mise en échec, on pourrait alors renforcer la dissuasion nucléaire occidentale face à l’Iran en y adjoignant des moyens de défense actifs. M. Bell lance un appel pour que la Russie, plutôt que de contribuer au problème, soit partie prenante à sa solution, ajoutant que, vu la longueur du délai nécessaire au déploiement d’une défense antimissile, les décideurs de l’OTAN devront tout particulièrement être attentifs au facteur temps. 

B.
Exposé du général Vladimir Nikishin, responsable adjoint de la Direction des traités internationaux, Direction générale de la coopération militaire internationale, ministère de la Défense de la Fédération du Russie

7.
Le général Nikishin commence par qualifier le système russe décrit par M. Bell de vestige de la Guerre froide mis en place dans le cadre du Traité sur les missiles antimissiles balistiques (ABM), dont les Etats-Unis se sont retirés il y a quelques années. L’installation de nouveaux radars par la Russie se justifie par le fait qu’avec le démantèlement de l’Union soviétique, la Fédération de Russie a perdu le contrôle d’un radar établi en Lettonie. Quant au radar de Gabala, en Azerbaïdjan, Moscou l’exploite en vertu d’un contrat de location.

8.
Le général Nikishin n’est pas d’accord avec M. Bell lorsque ce dernier évoque le besoin “urgent” de contenir l’Iran en faisant appel à un bouclier antimissile. Il ne pense pas qu’une escalade militaire poussera l’Iran à abandonner son programme nucléaire. Il note également que la technologie des missiles balistiques utilisée par l’Iran repose sur des missiles soviétiques Scud, qui ne peuvent indéfiniment faire l’objet de mises à niveau, et rappelle que l’allongement de la portée d’un missile, outre qu’il doit aller de pair avec une réduction de la charge, a aussi pour effet d’affecter la précision de l’arme. L’orateur fait en outre observer qu’il y a peu de chances de voir l’Iran développer des missiles ne pouvant être mis en échec par les systèmes actuels d’interception en phase terminale, comme le système Patriot américain ou le SS-300 russe. Le général Nikishin déclare enfin que Téhéran ne cherche pas à mettre au point des missiles capables de frapper les Etats-Unis ou l’Europe, celle-ci étant son premier partenaire commercial. Enfin, la perspective d’une frappe dévastatrice en guise de représailles est de nature à dissuader Téhéran.

9.
Le général Nikishin déduit de ce qui précède que les Etats-Unis surestiment la menace iranienne. Dès lors, déclare-t-il, on ne peut que conclure que le système est dirigé contre la Russie. L’orateur présente des cartes sur lesquelles figurent les trajectoires de vol hypothétiques de missiles stratégiques russes susceptibles d’être lancés depuis des bases du sud de la Russie en direction des Etats-Unis. Ces missiles, fait-il remarquer, seraient à la portée du radar installé en République tchèque et des intercepteurs basés en Pologne. Il fait aussi remarquer que le projet d’infrastructure de défense antimissile ne pourrait protéger les pays du sud de l’Europe face à des tirs iraniens. D’autre part, les débris des missiles interceptés retomberaient en Europe centrale. Si des missiles entrants ne sont pas frappés directement, ils pourraient être déviés de leur trajectoire et retomber ailleurs, ce qui aurait de très graves conséquences.

10.
En guise de solution de remplacement au “troisième site”, le général suggère que des intercepteurs soient déployés aussi près que possible du territoire iranien, et qu’un centre conjoint d’échange de données soit en outre créé dans une capitale européenne.

11.
Au cours du débat animé qui s’ensuit, Tiny Kox (NL) fait part de ses vives préoccupations, disant que l’installation du bouclier antimissile poussera la Russie à développer de nouveaux missiles et à envisager de les pointer à nouveau vers des villes européennes. Dans sa réponse, le général Nikishin déclare qu’il n’est certes pas en mesure d’évoquer les dispositions que prendrait éventuellement la Fédération de Russie, ajoutant clairement toutefois que certaines « mesures » seront effectivement prises pour mettre le potentiel de dissuasion de la Russie à l’abri.

12.
Anna Maria R.M. Gomes (Parlement européen) demande à M. Bell d’expliquer pourquoi les Etats-Unis ne s’asseyent pas à la table des négociations avec l’Iran comme ils l’ont fait avec la Corée du Nord. M. Bell répond qu’en fait, des discussions sont en cours entre Téhéran et l’administration américaine dans divers cadres, notamment en ce qui concerne la stabilité en Irak. Il espère que les résultats positifs obtenus avec la Corée du Nord pourront avoir des incidences positives sur les relations avec Téhéran. Mais il rappelle par ailleurs que l’Iran a rejeté à plusieurs reprises les appels lui demandant d’arrêter ses programmes suspects dans les domaines du nucléaire et de la production de missiles et ce, en dépit des pressions exercées par la communauté internationale et plus particulièrement par le Conseil de sécurité des Nations Unies.

13.
Andreas Weigel (DE) fait remarquer que l’établissement d’une défense antimissile a principalement pour objet de défendre les Etats-Unis, et laisse certains secteurs européens sans protection. Les Européens ne peuvent accepter que la sécurité soit divisible, sachant notamment que la menace posée par les missiles balistiques iraniens semble plus concerner l’Europe que les Etats-Unis.

14.
En ce qui concerne la couverture assurée par le système projeté, M. Bell indique que l’ALTBMD de l’OTAN pourrait offrir une solution viable à même de combler ces insuffisances. Il évoque également les déclarations répétées du Secrétaire général de l’OTAN dans lesquelles le principe de l’indivisibilité de la sécurité collective au sein de l’OTAN est réaffirmé. L’administration américaine semble de plus en plus disposée à adapter le « troisième site » de manière à le rendre interopérable avec les structures de l’OTAN. Le général Obering, chef de la US Missile Defense Agency, a évoqué cet aspect en des termes dénués d’ambiguïté.

15.
Tomas Dúb (CZ) se dit préoccupé du fait que ce débat comporte certains accents évocateurs de la rhétorique de la Guerre froide. Il souligne également que la République tchèque a posé certaines conditions à l’accord avec les Etats-Unis sur la défense antimissile, demandant notamment que le site radar ne soit pas en mesure de surveiller le territoire russe. Ceci indique clairement aux Russes que le nouveau système ne menace en rien leur dispositif de dissuasion.

16.
Rasa Jukneviciene (LT) se dit peu convaincue par les arguments qu’invoque le général Nikishin. Ainsi, ce dernier ne répond pas à la question posée par M. Bell quant à la raison pour laquelle les pays de l’OTAN n’auraient pas le droit de protéger leurs territoires contre des missiles iraniens tout comme la Russie le fait déjà, au moyen de son propre système de défense antimissile.

17.
Philippe Vitel (FR) déclare que la France est très sensible à la menace posée par les missiles balistiques et qu’il importe dans ce domaine de faire en sorte que la défense vienne compléter la dissuasion. Ce principe est d’ailleurs la clé de voûte de la doctrine française actuelle. La France doit diffuser un nouveau Livre blanc sur la défense dans lequel seront abordées les capacités dont elle dispose pour faire face aux menaces à l’encontre de l’Europe. Bien que Paris n’ait pas encore de position définitive quant à une défense antimissile à l’échelon européen, ses responsables suivent la question de très près, s’agissant notamment du rôle que l’OTAN pourrait être appelée à jouer dans ce contexte.

18.
Frank Cook (UK) souligne la qualité des deux exposés et se demande quelle question M. Bell aimerait poser au général Nikishin et vice-versa.

19.
M. Bell n’est pas d’accord avec le constat du général Nikishin selon lequel le système russe de défense antimissile est un vestige de la Guerre froide. En fait, ce système a atteint le stade de la troisième génération, et fait l’objet d’améliorations et de tests de manière ininterrompue depuis 1994. La construction de deux nouveaux radars vient de s’achever. En ce qui concerne la menace posée par l’Iran, M. Bell dépeint un scénario dans lequel l’Iran, lors d’une confrontation militaire, en viendrait à brandir la menace d’utiliser des armes nucléaires contre l’Europe ; les opinions publiques sont donc en droit de se demander quelles dispositions ont été prises pour les protéger.

20.
Dans sa réponse à M. Bell, le général Nikishin, tout en reconnaissant que la Russie a procédé à des mises à niveau de son système de défense antimissile depuis 1994, fait néanmoins remarquer que ces mesures ont été prises dans le cadre du Traité ABM, que la Russie n’a jamais violé.

21.
Lubov Sliska (RU) souligne que l’utilisation de la station de Gabala (Azerbaïdjan) proposée par Moscou doit être considérée comme une alternative au « troisième site » américain, et non pas comme un moyen de renforcer ce dernier. Elle déplore également la décision prise par les Etats-Unis de se retirer du Traité ABM, lequel reflétait la sagesse politique des anciens dirigeants des Etats-Unis et de l’Union soviétique. La délégation russe est, poursuit-elle, préoccupée à l’idée que ce « troisième site » pourrait conférer un sentiment d’invulnérabilité et rendre les Etats-Unis plus enclins à frapper en premier.

22.
Ellen Tauscher (US), expliquant la position du Congrès américain dans ce domaine, déclare que son pays cherche à mettre en place un système crédible qui puisse être accroché à un système propre à l’OTAN. Les Etats-Unis tiennent par ailleurs à maintenir avec la Russie une relation tout à fait transparente. Elle souligne que 10 intercepteurs déployés en Pologne ne peuvent menacer le système russe de dissuasion. La menace iranienne, quant à elle, est bien réelle et il faut se préparer à la contrer.

23.
Le général Nikishin (RU) déclare que la Russie propose que la défense antimissile de l’Europe soit assurée sur une base conjointe.

24.
Dans ses conclusions, M. Bell souligne que les Etats-Unis cherchent à mettre en place des capacités de défense antimissile suffisantes, certes, pour contrer la menace iranienne, mais sans pour autant compromettre l’équilibre stratégique avec la Russie. Cette restriction posée, le « troisième site » ne devrait dès lors pas conférer aux Etats-Unis un sentiment d’invulnérabilité, ni une confiance excessive et démesurée vis-à-vis de la Russie.

II.
REUNION DE LA COMMISSION DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE

25.
Le président Julio Miranda Calha (Portugal) ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux membres et aux orateurs et en remerciant la délégation islandaise de leur hospitalité et de l’excellente organisation de la session. 

26.
Le projet d’ordre du jour [217 DSC 07 F rév.1] est adopté.
27.
Le compte rendu de la réunion de la Commission de la défense et de la sécurité tenue à Madère, Funchal, Portugal, le dimanche 27 mai 2007 [139 DSC 07 F] est adopté.
A. 
Examen du projet de rapport général Afghanistan : évaluation des progrès accomplis et des principaux défis qui se posent à l’Alliance [164 DSC 07 F], présenté par Frank Cook (Royaume‑Uni), rapporteur général 

28.
M. Cook présente le projet de rapport général de la commission consacré à l’Afghanistan et aux principaux défis auxquels l’Alliance se trouve confrontée. Il rend hommage aux soldats des membres de l‘OTAN et des autres pays qui participent à la mission de l’ISAF. Il consacre ensuite son exposé aux informations recueillies lors de la visite des membres du Bureau de la commission en Afghanistan en septembre 2007. M. Cook souligne les progrès visibles accomplis dans le pays depuis la dernière visite de la commission en mai 2006. Les délégués ont pu se rendre directement compte de l’ampleur des réalisations dans la province du Panshir et d’autres régions grâce à la contribution du réseau d’Equipes de reconstruction provinciales (PRT) mis en place à travers le pays. Ces visites ont mis en évidence la nécessité de créer un système de mise en commun des bonnes pratiques entre les différentes PRT afin d’optimiser leur utilité collective. M. Cook salue l’excellente performance du personnel de l’Alliance en Afghanistan, tout en appelant l’attention sur les importantes lacunes qui continuent d'entraver l'action de l’ISAF. Tout d’abord, malgré les progrès enregistrés après le Sommet de Riga, les clauses restrictives nationales représentent encore un obstacle opérationnel majeur. Par ailleurs, les commandants de l’ISAF n’ont toujours pas à leur disposition un nombre suffisant d’hélicoptères, ni de moyens de renseignement, surveillance et reconnaissance (ISR). Les conséquences de toutes ces insuffisances sont énormes, car le manque de personnel et d'équipement peut être un facteur d’accroissement des risques pour les soldats de l’OTAN et les civils afghans. De plus, comme cela a été remarqué lors de la visite, les commandants de l’ISAF ne disposent pas d’effectifs suffisants pour « combler les vides » et maintenir une zone nettoyée en l’état après le succès d’une opération. Autant de raisons pour lesquelles le rapporteur général insiste fermement sur la nécessité de former et d’équiper les forces afghanes, un moyen essentiel pour préserver et sécuriser les zones nettoyées par l’ISAF et, à terme, pour permettre un désengagement des troupes de l’OTAN. M. Cook met également l’accent sur les effets extrêmement négatifs des problèmes de gouvernance que connaissent encore les institutions afghanes ainsi que de la production de drogue qui concerne une grande partie du pays. Il conclut en indiquant que l’OTAN manque aujourd’hui d’une vision stratégique claire de sa présence en Afghanistan, et encourage donc les membres de l’Alliance à engager un dialogue politique pour parvenir à un consensus stratégique sur les objectifs de la mission de l’ISAF. 

29. 
M. Kox critique le fait que le projet de rapport ne propose pas de solutions aux problèmes de l’Afghanistan et ne tienne pas compte des points de vue plus critiques sur la mission. Il suggère donc que l’Alliance axe désormais son action sur ce dont le pays a réellement besoin, en dissociant la question afghane du débat sur l'avenir et la crédibilité de l’OTAN. Kresimir Cosíc (HR) appelle l’attention de la commission sur les problèmes psychologiques dont est atteint le personnel qui rentre d’Afghanistan et d’Irak. Il propose que cette question soit analysée dans le prochain rapport de la commission. 

30. 
Robert Walter (Assemblée de l’UEO) précise que la principale source de revenus des talibans est l’opium et le trafic de stupéfiants. Il propose, pour rompre le lien entre les talibans et les cultivateurs de pavot, de subventionner ces derniers pour les inciter à arrêter ces cultures et de leur acheter toute leur production. John Shimkus (US) souligne l’extraordinaire contribution des soldats néerlandais dans la lutte contre les talibans ainsi que les progrès accomplis dans la vallée du Panshir, mais insiste aussi sur les problèmes dus au manque d’effectifs dans le pays.

31. 
Sir John Stanley (UK) rend hommage aux partenaires de l’OTAN engagés en Afghanistan, comme par exemple l’Australie et la Géorgie. En ce qui concerne le problème de la drogue en Afghanistan, l’intervenant reconnaît l’échec des dispositifs de lutte contre les stupéfiants qui sont actuellement mis en œuvre dans le pays. Il suggère alors d’associer la proposition américaine d’épandage d’herbicides sur les cultures de pavot à des mesures concrètes visant à « gagner les cœurs et les esprits » du peuple afghan. Il se dit par ailleurs catégoriquement opposé à l’idée de subventionner les paysans afghans. 

32. 
Claude Bachand (CA) appelle l’attention sur l’importance du soutien de la population afghane à la mission de l’OTAN. Il pose par ailleurs des questions sur le système actuel de partage des coûts entre les membres de l’ISAF en Afghanistan, et demande s’il est possible d’établir un roulement et de mettre en place un mécanisme de financement plus juste pour les troupes déployées dans ce pays. 

33. 
Winfried Nachtwei (DE) insiste sur le fait que 2007 est une année capitale pour la mission de l’OTAN en Afghanistan. Il estime que les efforts actuellement déployés pour former les forces de police afghanes – à l’origine sous la direction de l’Allemagne – ne sont pas suffisants. Il souligne à cet égard la faible contribution de la mission de police de l’Union européenne (EUPOL) en Afghanistan, qui prouve clairement, selon lui, que la gravité du problème n’a pas été comprise. Enfin, M. Nachtwei réaffirme  le soutien de l’opinion allemande à la mission en Afghanistan. 

34. 
Mme Jukneviciene salue les récentes démarches tentées par le président Karzaï pour engager le dialogue avec les talibans, lorsque l’on connaît l’hétérogénéité de ce mouvement et le risque de se trouver face à des interlocuteurs pragmatiques. Elle met par ailleurs l'accent sur la nécessité pour l'OTAN d’assurer une présence en Afghanistan afin de soutenir le pays dans la période de transition qu’il connaît actuellement. Plus important encore, les membres de l’Alliance doivent commencer à réfléchir à la transition entre un régime militaire et un régime civil.

35. 
Ursula Mogg (DE) confirme que des améliorations ont eu lieu dans le pays, notamment sur le plan économique. Elle fait toutefois remarquer que d’autres progrès sont nécessaires en ce qui concerne la qualité de la police nationale afghane, et qu'un débat s'impose entre les Alliés sur la manière d'accroître les performances des PRT. Enfin, en ce qui concerne l’avion Tornado déployé par l’Allemagne en Afghanistan qui ne peut pas fournir des images et du renseignement en temps réel, Mme Mogg indique que la raison n’est pas une quelconque restriction politique nationale, mais des questions purement techniques. 

36. 
Vahit Erdem (TR) affirme que les pays de l’OTAN doivent redoubler d’efforts pour réduire le nombre de victimes civiles tout en étoffant l’éventail d’activités civiles. Il rappelle à la commission l’importance du soutien de la population afghane à la mission de l’OTAN dans le pays. Victor Voitenko (RU) se dit préoccupé par la forte augmentation de la culture de pavot en Afghanistan, et demande pour quelle raison les initiatives de lutte contre les stupéfiants ne sont pas renforcées par l’ajout de mesures plus strictes en matière financière et de contrôle des frontières. Il souhaite en outre savoir pourquoi les dispositifs antidrogue proposés par l’OSCE pour résoudre le problème afghan n’ont pas encore été examinés.

37. 
Jesus Cuadrado (ES) met l’accent sur le rôle important joué par le projet de rapport général de la commission, qui a permis de convaincre le Parlement espagnol d’autoriser l’envoi d’instructeurs supplémentaires en Afghanistan. Cela étant, ce projet de rapport omet, selon M. Cuadrado, de mentionner le rôle des Nations unies dans le pays. En fait, le mandat de l’ONU dans le cadre de la mission de l’ISAF revêt un caractère extrêmement important pour l'Espagne et pour le soutien de l’opinion espagnole à cette opération. Il précise enfin que son pays continue d’apporter son soutien à cette mission, mais souligne qu’il est nécessaire de prouver que tout est fait dans l’intérêt de la population afghane.  

38. 
Francesco Bosi (IT) affirme que la question de l’Afghanistan ne doit plus être traitée, comme elle l’a été jusqu’alors, dans une logique d’urgence. D'un autre côté, les membres de l’OTAN doivent aborder le problème dans un cadre stratégique commun et préconçu qui permette de tenir compte de tous les aspects politiques et militaires. S’agissant de l’augmentation des contributions militaires à l’ISAF, M. Bosi souligne que c’est une question qui doit faire l’objet de débats intergouvernementaux.  

39. 
Khalid A. Pashtoon (AF) indique que l'OTAN et le gouvernement afghan doivent proposer une certaine forme de négociation aux combattants talibans, voire les autoriser à occuper une place dans le système politique. Parallèlement, il souligne qu’il est important de maintenir une pression internationale suffisante sur le Pakistan. Il précise par ailleurs qu’il est nécessaire d’améliorer l’efficacité de l’armée et de la police afghanes. Enfin, il affirme que 70 % de la population afghane soutient aujourd’hui le gouvernement. 

40. 
En réaction à ces commentaires, M. Cook appelle l’attention sur les résultats positifs qui ont été obtenus jusque-là en Afghanistan, mais rappelle également que des moyens supplémentaires doivent être fournis pour soutenir la mission de l’ISAF. Il encourage en outre les pays membres à trouver un nouveau consensus afin d’aider les citoyens afghans à promouvoir le type de régime démocratique auquel ils aspirent pour leur pays. En ce qui concerne les éventuelles solutions politiques aux problèmes de l’Afghanistan, il se dit favorable à toute initiative visant à nouer le dialogue à la fois avec les talibans et avec l’Iran sur la question de la drogue. Répondant à MM. Shimkus et Walter, le rapporteur général confirme que la mission de l’ISAF est d’une importance capitale pour l’avenir de l’OTAN. Il suggère par ailleurs que l’on privilégie davantage les moyens politiques, au détriment des moyens financiers, afin d'affaiblir l’insurrection des talibans et le soutien que ce mouvement recueille dans le pays. M. Cook considère qu’en permettant à un plus grand nombre d’Afghans de vivre de façon plus décente et plus en sécurité, on verra une part croissante de la population se désolidariser des talibans pour aller soutenir le gouvernement. Dans sa réponse à MM. Nachtwei et Bachand, M. Cook se félicite des importantes contributions effectuées par certains pays, mais réaffirme que les parlements nationaux n'ont pas alloué suffisamment de ressources pour la mission de l’ISAF. Il invite en outre les pays membres à reconnaître le caractère complexe et politiquement sensible de la question de la drogue en Afghanistan. Il insiste sur la nécessité non seulement de trouver une solution régionale au problème de la drogue dans ce pays, mais aussi d'améliorer les actions menées en Europe pour réduire la consommation d'héroïne. 

Le projet de rapport général Afghanistan : évaluation des progrès accomplis et des principaux défis qui se posent à l’Alliance  [164 DSC 07 F] est adopté à une large majorité.
B.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense Les trois candidats de l’Adriatique : capacités et préparatifs [165 DSCFC 07 F] présenté par Sverre Myrli (Norvège), rapporteur

41. 
Sverre Myrli (NO) présente le projet de rapport de la sous-commission Les trois candidats de l’Adriatique : capacités et préparatifs. Le rapporteur débute son exposé en rappelant que l’avenir des Balkans dépend de l’intégration euro-atlantique des pays concernés. Il souligne de manière générale les progrès importants accomplis jusque-là par les trois pays de l'Adriatique dans leur processus de réforme. S'agissant de l'Albanie, M. Myrli met l’accent sur les nettes avancées réalisées par Tirana en matière de réorganisation et de réforme militaires. Il fait néanmoins remarquer que des efforts supplémentaires sont nécessaires pour satisfaire aux normes de l'OTAN relatives aux aspects non militaires. Pour ce qui est de la Croatie, le rapporteur fait état du soutien accru de la population en faveur de l’OTAN, qui est le fruit d’initiatives gouvernementales récentes. Enfin, M. Myrli salue le rôle constructif joué par l’ex-République yougoslave de Macédoine (ERYM) au regard de la sécurité régionale. Malgré les améliorations constatées dans les trois pays sur le plan de la stabilité institutionnelle et de la gestion démocratique, l’orateur souligne que le contrôle parlementaire du secteur de la défense est encore relativement faible. Toutefois, compte tenu du sérieux avec lequel ces trois pays ont engagé un processus de réforme politique et institutionnel, le rapporteur invite les chefs d'Etat et de gouvernement des pays de l’OTAN à prendre, lors du Sommet de Bucarest de 2008, la décision qui s’impose, en conviant à des pourparlers d’adhésion ceux de ces pays candidats jugés prêts à devenir membres de l’Alliance et dont l’adhésion est perçue comme un moyen de renforcer la sécurité et la stabilité dans l’espace euro-atlantique. 

42. 
M. Cosic appelle l’attention sur la contribution de la Croatie à la mission de l’ISAF, à savoir le déploiement de personnel et d’instructeurs militaires rattachés aux équipes de mentorat et de liaison. Il fait également part de l’intention des autorités croates d’envoyer 100 hommes supplémentaires en Afghanistan en 2008, et de participer à l'EUPOL. M. Cosic souligne en outre l’importance de l’amélioration de la sécurité aux frontières dans les Balkans, étant donné que cette région se trouve sur l'itinéraire d’acheminement en Europe de l’héroïne produite en Afghanistan. Pour finir, il met en avant les progrès notoires accomplis jusque-là par la Croatie sur le plan économique et des réformes. 

43. 
Marios Salmas (GR) indique clairement que son pays est favorable à l’adhésion des trois pays de l’Adriatique. Il rappelle cependant que des problèmes subsistent entre la Grèce et l’ex‑République yougoslave de Macédoine, et précise que la politique de Skopje à l’égard de ses voisins ne va pas dans le sens d’une intégration euro-atlantique. M. Salmas fait savoir que son pays est néanmoins prêt à accepter toute solution qui n'irait pas à l'encontre de ses valeurs. 

44. 
Leonard Demi (AL) réaffirme l’attachement de son pays aux réformes et les efforts qu’il met en œuvre pour lutter contre la corruption et la criminalité organisée. Il fait part des actions menées avec succès par le gouvernement albanais pour mettre un terme au trafic d'êtres humains et à d’autres activités criminelles perpétrées dans le pays. Il insiste en outre sur les récentes mesures prises pour renforcer les capacités de contrôle du parlement sur le secteur de la défense. M. Demi termine son exposé en exprimant son soutien au plan Ahtisaari et à l’intégration à terme de la Serbie, de la Bosnie-Herzégovine et du Monténégro aux institutions euro-atlantiques.

45. 
Besim Dogani (l’ex-République yougoslave de Macédoine ) est d’accord avec la plupart des observations contenues dans le projet de rapport. Il suggère néanmoins quelques corrections aux informations concernant son pays. M. Dogani précise notamment que les forces armées de l’ex‑République yougoslave de Macédoine  ont un statut totalement professionnel, et qu’elles se composent à ce jour de 7 700 soldats d’active et de 1 500 réservistes. Ayant souligné les progrès majeurs réalisés par son pays dans la lutte contre la corruption et les réformes économiques, l’orateur dit espérer que l’ex-République yougoslave de Macédoine recevra une invitation à adhérer à l’OTAN au printemps 2008. Pour finir, il précise que le problème du nom de son pays est seulement bilatéral, car plus d’une centaine de pays ont déjà accepté le nom constitutionnel de l’ex-République yougoslave de Macédoine.

46. 
M. Myrli réagit à ces interventions en affirmant que la version finale du projet de rapport inclura les modifications techniques qui s'imposent pour répondre aux préoccupations de la Grèce, ainsi que les éclaircissements sur le fond proposés par le délégué de l’ex-République yougoslave de Macédoine.

Le projet de rapport de la sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense Les trois candidats de l’Adriatique : capacités et préparatifs [165 DSCFC 07 F], ainsi amendé, est adopté à une large majorité.
C. 
Exposé de l’ambassadeur Sturla Sigurjónsson, Conseiller matière de politique étrangère auprès du Premier ministre islandais, sur La sécurité et la défense de l’Islande 
47. 
L'ambassadeur Sturla Sigurjónsson présente un exposé sur la sécurité et la défense de l’Islande. Il met surtout l’accent sur la transition que connaît aujourd’hui ce pays, suite au départ des troupes américaines en 2006. Bien que le principe de défense collective de l’OTAN – stipulé à l’article 5 de son Traité – et l’accord de défense conclu avec les Etats‑Unis continuent d’apporter à l’Islande des garanties en cas de conflit, ce pays a pris depuis un an six mesures concrètes pour assumer une plus grande responsabilité dans sa propre défense. Premièrement, elle a renforcé ses services nationaux de police et de gendarmerie maritime. Deuxièmement, une partie de l’aéroport de Keflavik a été transformée en zone spéciale de sécurité et sert, à ce titre, de périmètre d’entraînement et de lieu d’implantation d’installations de défense. Troisièmement, l’Islande a accueilli des exercices militaires – dont certains faisant appel aux installations de l’OTAN –, comme par exemple l'exercice Northern Viking qui a eu lieu en août 2007. Quatrièmement, l’Islande a cherché à améliorer ses liens bilatéraux avec les Alliés voisins, en particulier la Norvège, le Danemark, le Canada et le Royaume-Uni. Cinquièmement, le système de défense aérienne islandais sera intégré au système OTAN de défense aérienne intégrée (NATINADS). Sixièmement, le gouvernement islandais va préparer une vaste refonte de sa politique de défense et de sécurité. M. Sigurjónsson ajoute également que son pays s’est doté de capacités accrues pour soutenir des opérations de maintien de la paix, en créant une unité de réponse en cas de crise. Pour clore son exposé, l'orateur insiste sur le rôle important que son pays jouera à l'avenir en raison de son emplacement géographique et des effets des changements climatiques dans la région Arctique. Il encourage par conséquent les pays membres à accorder davantage d’attention au grand Nord et aux défis de plus en plus grands auxquels sera confrontée cette région en matière de sécurité énergétique, maritime et environnementale. 

48. 
M. Shimkus demande à M. Sigurjónsson d’en dire plus sur le statut actuel de l’Accord bilatéral entre l’Islande et les Etats-Unis, et sur les relations qu’entretiennent les deux pays. Joseph A. Day (CA) précise que son pays partage les mêmes préoccupations que celles évoquées par M. Sigurjónsson en ce qui concerne les changements climatiques et la région Arctique, et demande à l'intervenant s'il a constaté l’émergence d’une quelconque inquiétude sur cette question au niveau international. Il souhaite également savoir si l’Islande participe à la formation de la police nationale afghane. 

49. 
M. Cook demande à M. Sigurjónsson de préciser comment l’Islande – dont la population n’est pas nombreuse – parvient à trouver les fonds et les effectifs nécessaires pour ses contributions massives aux organisations et aux missions internationales. M.  Bachand appelle l’attention de la commission sur ce qu'on appelle le « passage du Nord-Ouest » et la militarisation qui est en cours dans la région. Il demande en particulier si l’OTAN peut jouer un rôle important à cet égard et favoriser un examen pacifique des problèmes. Enfin, le président demande à M. Sigurjónsson d’expliquer pour quelles raisons le grand Nord est appelé à présenter beaucoup d’intérêt pour les pays membres. 

50. 
Répondant à M. Shimkus, M. Sigurjónsson affirme que les relations entre son pays et les Etats-Unis sont aujourd’hui extrêmement positives, et précise que le gouvernement islandais est satisfait de la situation actuelle faisant suite à la décision de 2006. En réponse à M. Day, M. Sigurjónsson souligne qu’il n’existe toujours pas d’instance internationale chargée de traiter les questions de sécurité de la région du grand Nord. Il indique par ailleurs à la commission que l’Islande a apporté sa contribution à deux PRT en Afghanistan et qu’elle passe actuellement en revue sa mission dans ce pays afin de définir des rôles précis pour son contingent. S’adressant à M. Cook, M. Sigurjónsson insiste sur le fait qu'il est nécessaire pour l'Islande de se fixer des priorités pour ses activités internationales. Enfin, l’orateur considère qu’il serait souhaitable que l’OTAN aborde la question de la sécurité de la région Arctique avec une stratégie globale, mais il doute par ailleurs que l’Alliance puisse jouer un rôle dans des problèmes strictement bilatéraux, comme par exemple le différend entre les Etats-Unis et le Canada concernant le passage du Nord‑Ouest. 

D. 
Examen du projet de rapport spécial de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense, L’OTAN vue du Caucase du Sud : points de vue de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan et de la Géorgie [167 DSCFC 07 F], par Sverre Myrli (Norvège), rapporteur, et présenté par Arthur Aghabekyan (Arménie), Ziyafat Asgarov (Azerbaïdjan) et Nicholas Rurua (Géorgie).

51. 
M. Myrli présente brièvement le projet de rapport spécial L’OTAN vue du Caucase du Sud : points de vue de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan et de la Géorgie, et précise que son contenu a été préparé non pas par lui-même ou le secrétariat de l’Assemblée, mais par les délégués associés eux-mêmes. 

52. 
Arthur Aghabekyan (AM) présente le chapitre relatif à la coopération entre l’Arménie et l’OTAN. Il souligne que son pays a engagé une collaboration totale avec l’OTAN et qu’il souhaite la renforcer au moyen du Plan d’action individuel pour le partenariat (IPAP). Pour le gouvernement arménien, le principal but de cette coopération est de moderniser le système de défense et les forces armées du pays, ainsi que de soutenir le processus de réforme national. D’un autre côté, l’Arménie souhaite aussi que son armée soit de plus en plus interopérable afin de pouvoir participer aux opérations dirigées par l’OTAN. C’est pourquoi elle participe activement aux exercices du PPP de l’OTAN et envisage actuellement de contribuer à la mission de l’ISAF en Afghanistan. Depuis 2005, et suite à l’approbation de son IPAP, l’Arménie a fait preuve d’une volonté politique de réformer ses institutions de défense et d’améliorer le fonctionnement de son ministère de la Défense. Elle a, à cet effet, élaboré une nouvelle stratégie nationale en matière de sécurité et une nouvelle doctrine conforme à l’IPAP. S’agissant des réformes non militaires, le référendum sur la réforme de la Constitution de novembre 2005 a rendu les institutions arméniennes plus démocratiques et a plus particulièrement élargi le rôle du Parlement dans le système politique du pays.

53. 
Ziyafat Asgarov (AZ) présente le chapitre consacré aux relations entre l’Azerbaïdjan et l’OTAN. Il rappelle que l’objectif stratégique de son pays, depuis qu'il a acquis son indépendance, est de faire partie des institutions européennes et euro-atlantiques chargées des questions politiques, économiques et de sécurité. C’est la raison pour laquelle l’Azerbaïdjan participe à tous les dispositifs de partenariat du PPP de l'OTAN. Sa coopération avec l'Alliance dans le cadre de l'IPAP vise en particulier à aider le pays à transformer ses institutions et ses ressources en matière de sécurité et de défense, et à les mettre en conformité avec les normes OTAN. M. Asgarov précise en outre que cette coopération devra également conduire à la fin de l’occupation arménienne et garantir l’intégrité territoriale de l’Azerbaïdjan et l’inviolabilité des frontières reconnues internationalement. Il souligne également que l’Azerbaïdjan est prêt à approfondir et élargir encore davantage ses relations avec l’OTAN et l’AP-OTAN, et n’exclut pas la possibilité que son pays devienne à l’avenir membre de l’Alliance. Il consacre ensuite son exposé à l’historique des relations entre l’Azerbaïdjan et l’OTAN, en insistant notamment sur le soutien apporté par son pays aux missions de l’Alliance au Kosovo et en Afghanistan, ainsi que sur sa participation à toutes les activités pertinentes du PPP. M. Asgarov appelle ensuite l'attention sur le rôle important que joue l’Azerbaïdjan en garantissant l’acheminement des ressources énergétiques provenant de la mer Caspienne sur les marchés internationaux. Il conclut en présentant les importants progrès socio-économiques réalisés par le pays. 

54. 
Nicholas Rurua (GE) présente le chapitre ayant trait au processus de réforme de la Géorgie. Il décrit les principales actions engagées par le gouvernement géorgien pour opérer la refonte du secteur de la sécurité. La Géorgie a ainsi approuvé un nouveau concept de sécurité nationale en 2005 et s’est attachée à renforcer à la fois les capacités de ses forces armées mais également  e contrôle civil exercé sur ces dernières. Comme le souligne l’intervenant, ces réformes ont pour but d’accélérer la progression de la Géorgie vers l’intégration à l’OTAN, qui représente l’objectif numéro un du pays sur le plan de la politique étrangère et de la sécurité. A cet égard, la Géorgie souhaite vivement recevoir des membres de l’OTAN une invitation à participer au plan d’action pour l’adhésion (MAP). M. Rurua fait également part des contributions de son pays aux opérations de maintien de la paix, et informe la commission que la Géorgie a l’intention d’envoyer un bataillon en Afghanistan qui ne sera soumis à aucune restriction opérationnelle. Il met en outre l'accent sur les efforts déployés par son pays pour améliorer la qualité de ses forces de police et renforcer l’Etat de droit. Il indique notamment que le gouvernement a déjà affecté 560 millions de dollars à la réforme de l’appareil judiciaire. Enfin, M. Rurua cite les principaux résultats économiques obtenus par la Géorgie en 2006.  

55. 
M.  Aghabekyan ajoute à son précédent exposé que son pays se prépare à adopter un document qui clarifiera le rôle et les objectifs des forces armées arméniennes. Quant à M. Asgarov, il affirme que le gouvernement azerbaïdjanais demandera prochainement au Parlement de doubler le nombre de soldats déployés en Afghanistan. Enfin, M. Rurua salue les efforts accomplis jusque-là par les deux pays voisins de la Géorgie.

56. 
M.  Cook félicite les représentants des trois pays pour leur capacité à établir un dialogue clair et constructif sur de nombreuses questions pertinentes. Il demande ensuite aux trois intervenants ce qu’ils ont trouvé particulièrement difficile en rédigeant leur projet de rapport, M. Bachand se dit préoccupé par le problème du Haut-Karabakh qui, selon lui, constitue un obstacle de taille à l'adhésion à l'OTAN. Il demande donc aux intervenants de fournir des informations sur l’état actuel des négociations.

57. 
Visvaldis Lacis (LV) se dit favorable à l’adhésion de la Géorgie à l’OTAN tout en condamnant la violation récente de l’espace aérien géorgien par un avion prétendument russe, et l’incident du missile qui a été largué à cette occasion. En ce qui concerne l’Arménie, M. Lacis souligne qu’Erevan a été mise à l’écart par la Géorgie et l’Azerbaïdjan, ce qui ne laisse pas d’autre possibilité à l’Arménie que de renforcer ses relations avec Moscou. Il présente ensuite l’historique du conflit entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan au sujet du Haut-Karabakh, en insistant sur la responsabilité de Staline, qui avait donné cette région à l’Azerbaïdjan dans les années 1920. Il pense cependant que l’adhésion de ces deux pays à l’OTAN les aiderait à résoudre immédiatement le problème.   

58. 
Raffi Hovannisian (AM) invite la Géorgie à régler la question de ses minorités, et les délégués azerbaïdjanais à cesser d’avoir des revendications et d’utiliser des termes qui suscitent la controverse – comme par exemple le mot « occupation » – lorsqu’ils font référence à la question sensible du Haut-Karabakh. Il insiste en particulier sur l’importance primordiale de ce dernier point pour l’Arménie et ses citoyens. Tout en regrettant sincèrement les pertes humaines subies par les deux parties, M. Hovannisian est convaincu que la faute repose sur les Azerbaïdjanais, qui ont lancé une attaque sur les habitants du Haut-Karabakh aussitôt après que ces derniers ont voté pour leur indépendance. Il estime que l’avenir de la coopération entre les deux pays dépendra d’une analyse approfondie de la tentative faite pour freiner un processus légitime de restitution.  

59. 
Malahat Hasanova (AZ) se félicite de la réforme du secteur de la défense et de la sécurité menée à bien par l’Arménie. Elle souhaite ensuite savoir si le gouvernement arménien sera en mesure de respecter la résolution du Conseil de sécurité des Nations unies qui demande le retrait des troupes arméniennes d’Azerbaïdjan. Faisant référence aux projets de rapports présentés par les trois intervenants, Bruce George (UK) fait observer qu’ils ne traitent pas de façon satisfaisante d'autres questions importantes telles que les droits de l’homme et les conséquences sociales de la croissance économique. Il critique vigoureusement une déclaration officielle formulée par la Douma russe à l’égard de la Géorgie* –distribuée lors de la réunion – ainsi que les pressions exercées par les autorités russes sur la Géorgie et son gouvernement. En dernier, il exprime son soutien au processus de réforme qui a lieu dans ce pays, et invite les autorités géorgiennes à mettre tout en œuvre pour le mener à son terme. 

60. 
Répondant à la question qui a été posée, M. Aghabekyan rappelle le lourd tribut que sa famille a payé dans le conflit au Haut-Karabakh. Il indique par ailleurs que le rôle des forces armées arméniennes sera à l'avenir de protéger le pays de toute agression. Cela étant, il exprime le souhait que le conflit soit résolu par la voie politique. M. Aghabekyan précise enfin que toutes les décisions prises par l’Arménie concernant ses forces conventionnelles sont conformes aux dispositions du Traité sur les forces conventionnelles en Europe (FCE). 

61. 
M. Asgarov se dit convaincu que la raison pour laquelle il a été jusque-là impossible de trouver un accord réside dans la position adoptée par l’Arménie lors des négociations. Il ajoute être persuadé que les parties se sont mises d’accord pour ne pas aborder la question du Haut-Karabakh. S’agissant du commentaire de M. Lacis, qu’il qualifie de ridicule, il précise que Staline avait affirmé que le Haut-Karabakh appartenait à l’Azerbaïdjan. Il critique à cet égard la présence des troupes d’occupation dans son pays, alors que l’intégrité territoriale de l’Azerbaïdjan a été reconnue par les Nations unies. Enfin, M. Rurua se dit du même avis que M. Bruce George et critique la déclaration de la Douma russe au sujet de la Géorgie, en la comparant à un document officiel de l'époque soviétique. 

E. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité, La coopération opérationnelle entre l’OTAN et l'Union européenne [166 DSCTC 07 F], présenté par John Shimkus (Etats-Unis), rapporteur

62. 
M. Shimkus présente le projet de rapport consacré à la coopération opérationnelle entre l’OTAN et l’UE. Il souligne tout d’abord les intérêts fondamentaux qu’ont en commun ces deux institutions, ainsi que les ressources limitées dont dispose actuellement chacune d’elles pour relever les défis qui se présentent aujourd’hui en matière de sécurité. Le rapporteur appelle donc à plus de synergie entre l’OTAN et l’Union européenne dans le domaine de la réponse aux crises, d’autant que l’UE joue un rôle de plus en plus grand vis-à-vis de l’extérieur. Il met notamment l’accent sur le fait qu’il est important d’éviter les doublons superflus entre les deux institutions et sur la nécessité qu’un dialogue plus intensif et plus formel s’établisse entre elles. M. Shimkus suggère par exemple d’étudier la possibilité de conclure des accords de Berlin plus inversés, en vertu desquels l’UE contribuerait par des moyens civils aux opérations de l’OTAN. Il considère en outre qu’il est important d’assurer la complémentarité entre la Force de réaction de l'OTAN (NRF) et les groupements tactiques de l’UE. Enfin, le rapporteur prend note de l’utilité du financement commun des ressources et autres initiatives de réduction des coûts telles que le Centre de coordination des mouvements Europe, installé sur la base aérienne d’Eindhoven, aux Pays-Bas. 

F. 
Exposé de M. Leo Michel, maître de recherche à l’Institut d’études stratégiques nationales, Université de défense nationale (Etats-Unis) La coopération OTAN-UE dans le cadre d’opérations : défis et opportunités
63. 
Leo Michel consacre son exposé à la dimension opérationnelle de la coopération entre l’OTAN et l’UE. Il estime que ces deux institutions devraient s'intéresser davantage à ce qu’elles pourraient et devraient faire ensemble sur le terrain plutôt que de se contenter de simples déclarations de principe. Le fait de ne pas opérer ce tournant opérationnel – qui s’avérerait plus utile – aurait de graves conséquences pour les opérations en cours. A titre d’exemple, les opérations en Afghanistan et au Kosovo montrent dans les deux cas qu’il est important d’améliorer la coordination politique et opérationnelle entre les deux institutions pour maintenir la stabilité et la sécurité dans ces deux pays. M. Michel insiste notamment clairement sur la nécessité de coordonner les opérations militaires de l’OTAN et de l’UE sur la base de considérations stratégiques plutôt que bureaucratiques. Il cite par ailleurs trois autres éléments qui auront de plus en plus d'incidence sur les performances des deux institutions. Premièrement, le climat de tension dans lequel ont lieu les opérations en cours affecte sérieusement la NRF de l'OTAN et les groupements tactiques de l’UE. Deuxièmement, l’orateur suggère que l’on remédie au manque de transparence politique et militaire sur les opérations en cours et celles qui risquent de voir le jour. Troisièmement, M. Michel appelle l’attention sur les graves conséquences qu’ont les clauses de restriction nationales sur les performances de l’OTAN et la solidarité des Alliés. Il fait également remarquer que ces restrictions pourraient être contagieuses et être tout aussi néfastes pour les missions de la Politique européenne commune de sécurité et de défense (PESD). L’orateur accueille par ailleurs favorablement la perspective d'un éventuel rapprochement de la France avec l'OTAN et d'un renforcement de la coordination entre l’UE et la Turquie sur la question de la PESD. M. Michel conclut son exposé en suggérant une meilleure utilisation des unités de liaison créées au sein de l’Etat-major militaire de l’UE et au SHAPE de l’OTAN.  

64. 
Mme Gomes commence par remercier le rapporteur pour avoir inclus dans son projet de rapport les commentaires et les suggestions du Parlement européen. Elle partage l’inquiétude du rapporteur et de l’orateur concernant les faibles ressources disponibles pour les Alliés et la nécessité qui en résulte d'éviter les doublons superflus. Elle est également d'accord avec M. Michel quant au caractère contagieux des clauses de restriction nationales, un problème déjà rencontré par les pays européens lors de la mission en République démocratique du Congo. Mme Gomes affirme en outre que le nouveau traité de l'UE résoudra un grand nombre des problèmes actuels, notamment entre le Conseil européen et la Commission de l'UE en ce qui concerne l'utilisation des moyens de la PESD.   

65. 
M. Bachand souligne que le lien euro-atlantique a de l’importance pour tous les pays européens, et pas seulement pour la France. Il suggère par conséquent que la question ne soit pas traitée comme un problème purement français. M. Bachand affirme par ailleurs qu’il est nécessaire de renforcer la coopération transatlantique si l’on veut remporter la lutte contre le terrorisme. Ragnheidur Árnadóttir (IS) fait part des doutes de son pays à l’égard de l’UE. Elle demande ensuite dans quelle mesure la méfiance bureaucratique entre l’OTAN et l’UE peut expliquer les relations difficiles entre les deux institutions. Enfin, elle souhaite savoir si des changements politiques profonds sont susceptibles d'avoir lieu avec une nouvelle administration américaine. 

66. 
Jean-Guy Branger (FR) rejette l’idée que la France soit considérée comme le « vilain petit canard » de l’Alliance, compte tenu qu’elle est, avec le Royaume-Uni, le pays d’Europe dont le budget de la défense est le plus élevé. Pour lui, la véritable question est de savoir si les Européens veulent réellement créer une défense européenne commune ou se contenter d’apporter une aide à l’OTAN. M. Branger affirme que si l’Europe veut être un partenaire à part entière des Etats-Unis pour répondre aux défis actuels, elle doit élaborer son propre système de défense, complémentaire mais autonome. 

67. 
M. Shimkus répond en rappelant qu’il est favorable à toute initiative visant à renforcer aussi bien la coopération transatlantique que les capacités européennes. Néanmoins, il souligne que les faibles ressources dont on dispose aujourd’hui ne permettront pas de financer correctement les deux institutions. M. Michel met l’accent sur les conséquences importantes du conflit irakien sur les relations transatlantiques. Il insiste ensuite sur les grandes différences entre l’intervention des Etats-Unis au Vietnam et en Irak. Il doute en particulier que l’armée américaine rechigne à s’engager à l’avenir dans des opérations de stabilisation. S’agissant des changements politiques qui pourraient survenir avec une nouvelle administration américaine, M. Michel affirme que l’arrivée d’un nouveau président se traduira par un renforcement du multilatéralisme et par une volonté d’accroître la coopération transatlantique. Il estime qu’il y a aujourd’hui moins de scepticisme aux Etats-Unis quant à l’émergence d’une initiative de défense européenne, mais sans doute plus de crainte que la PESD ne soit pas à la hauteur. 

68. 
Sir Stanley insiste sur le fait qu'une coopération accrue est nécessaire au Kosovo compte tenu des risques d'une détérioration de la situation sur le terrain. Il félicite par ailleurs le président français Nicolas Sarkozy pour l’éventuel retour de la France dans la structure de commandement militaire de l'OTAN, et demande si cela aura de réelles conséquences. M. Nachtwei demande à l’intervenant de fournir une évaluation des moyens non militaires dont dispose l'UE pour intervenir en cas de crise. Il cite à ce propos l'exemple de la mission de l'EUPOL en Afghanistan, en appelant l’attention sur les effectifs limités de l’équipe envoyée sur le terrain. 

69. 
Valerio Zanone (IT) affirme qu’une interaction civilo-militaire bien pensée – aujourd’hui nécessaire pour obtenir une victoire stable – constitue une bonne opportunité de coopération entre l’OTAN et l’UE. Il cite également la contribution bénéfique que pourraient apporter les groupements tactiques de l’UE et l’Agence européenne de défense (AED), en dépit des éventuels chevauchements avec les ressources et les initiatives de l’OTAN. M. Kox fait remarquer que les relations entre les deux rives de l’Atlantique se sont améliorées depuis 2004. Il considère cependant qu’un nouveau concept stratégique et un renforcement du rôle de l’UE à l’extérieur sont tous les deux requis si l’on veut que la coopération OTAN-UE s’appuie sur des bases nouvelles et plus solides.

70. 
Johannes Koskinen (FI) précise que des petits pays comme la Finlande ne peuvent contribuer qu’à un seul ensemble de forces de réaction rapide, à savoir soit la NRF de l’OTAN, soit les groupements tactiques de l’UE. Il demande donc aux intervenants quelles solutions pratiques peuvent être trouvées pour résoudre ce problème et parvenir à une meilleure harmonisation entre les deux forces. 

71. 
M. Shimkus souligne qu’il est indispensable de surmonter les obstacles bureaucratiques actuels entre les deux institutions et d’engager un dialogue sur le rôle de chacune d’elles. Il ajoute qu’il n’est plus possible aujourd’hui d’établir une division stricte entre les activités civiles et militaires. Enfin, M. Shimkus réaffirme l’importance d’une harmonisation accrue entre les moyens et les rôles de l’OTAN et de l’UE. 

72. 
M. Michel se dit préoccupé par l'éventuelle détérioration de la situation au Kosovo et demande aux Alliés d’anticiper l’avenir et d’adopter une position plus prévoyante sur cette question. En ce qui concerne la France, il affirme que si ce pays veut avoir une véritable influence stratégique, il doit participer activement aux structures et aux activités de l’OTAN. Pour ce qui est de l’Afghanistan, M. Michel estime que la formation d’un nombre suffisant de soldats et de services de police afghans est la clé de la victoire et, en même temps, la seule stratégie de sortie possible. Pour conclure, l’orateur affirme qu’il ne sera pas possible d’élaborer un nouveau concept stratégique avant 2009, compte tenu du délai dont aura besoin la prochaine administration américaine pour finaliser ses propositions sur le sujet. 

Le projet de rapport de la sous-commission La coopération opérationnelle entre l’OTAN et l'Union européenne [166 DSCTC 07 F] est adopté à une large majorité.
G. 
Exposé de l’ambassadrice Alyson Bailes, professeur associé à l’Université d’Islande, Les perspectives de l’OTAN et la relation transatlantique
73. 
Alyson Bailes fait tout d’abord observer que par rapport à la période de la Guerre froide, l'OTAN est aujourd'hui plus active sur le plan militaire mais aussi plus réactive dans sa prise de décisions politiques. Il est en revanche plus inquiétant de voir que le nouveau rôle militaire mondial de l’Alliance n’a pas été compensé par la réussite des initiatives politiques plus « pacifiques ». En effet, le processus d’élargissement s’est sensiblement ralenti et l’OTAN est davantage aujourd’hui au centre du problème de la maîtrise des armements qu’elle n'en est la solution. L'Alliance semble donc avoir limité ses objectifs avant tout à un rôle militaire actiF, généralement hors de l'Europe. Cela étant, cette évolution a aussi eu pour effet de préserver l’utilité de l’Alliance, qui a conservé son intérêt aux yeux des Etats-Unis malgré leur récente préférence pour des coalitions au cas par cas. A court terme, Mme Bailes prévoit que la relance de la relation transatlantique pourra se faire grâce à l’arrivée de nouveaux dirigeants du côté européen. Pour renforcer le soutien des Alliés à l’Afghanistan et pour toute opération de stabilité future, il est nécessaire que les nouvelles responsabilités de l’OTAN fassent l’objet d’un consensus, comme cela a été le cas pour les concepts politiques conjoints proposés par le passé, par exemple la riposte graduée et la maîtrise des armements. Pour autant, Mme Bailes se dit sceptique quant à l’idée que des questions comme le changement climatique ou la gestion des ressources énergétiques soient traitées dans le cadre de l’OTAN, car ces types de problèmes requièrent des moyens législatifs que l'OTAN n'a pas. L’oratrice rejette également l’hypothèse selon laquelle l’OTAN pourrait assurer la gestion des ressources de l'UE, en raison des obstacles pratiques et juridiques qui pourraient surgir. Pour cette raison, les membres de l’Alliance ne doivent développer que les moyens non militaires qui ne seraient pas soumis aux obstacles susmentionnés. Pour conclure, Mme Bailes affirme que l'OTAN est le cadre approprié pour tenter de reconstruire des pans importants de la stratégie des Alliés vis-à-vis de la Russie et des rapports Est-Ouest, sachant que cela nécessite une démarche volontaire et une relance de la maîtrise des armements conventionnels et nucléaires.   

74. 
M. Shimkus appelle l’attention sur le succès des actions entreprises par l’OTAN, non seulement sur le plan militaire mais aussi pour aider les nouveaux membres sur la voie de la démocratie. Il estime que l’OTAN a réussi sa transformation et qu’elle est aujourd’hui plus qu’une alliance purement militaire. Mme Árnadóttir demande à l’oratrice quels types d’activités pourraient être envisagés pour accroître les capacités non militaires de l’OTAN. Mme Tauscher partage l'avis de Mme Bailes sur le fait que l’OTAN pourrait jouer un plus grand rôle dans la maîtrise des armements. Mme Gomes s’exprime également sur la question de la maîtrise des armements, et demande à l’oratrice de donner son avis sur la nouvelle stratégie nucléaire de l’OTAN et sur le récent accord nucléaire conclu entre l’Inde et les Etats-Unis. 

75. 
Mme Bailes répond en indiquant qu'elle est favorable à l'élargissement mais qu'elle est préoccupée par les forces qui ralentissent sa progression. Elle suggère ensuite d’adopter une approche plus réfléchie, puis insiste sur l'exceptionnel savoir-faire « pacifique » que l’OTAN peut mettre au service des réformes de la défense. S’agissant de la maîtrise des armements, Mme Bailes précise que le Traité FCE est aujourd’hui l’otage d'une « alliance diplomatique » très puissant au niveau politique et qui risque de réduire à néant tout le dispositif du traité. Elle insiste en particulier sur l’importance d’un système de mesures de confiance, et sur la nécessité « d’exporter » cet ensemble de mesures à d’autres régions clés. L’oratrice rappelle qu’à ce jour, les Etats-Unis ont certes réduit considérablement leur arsenal nucléaire au cours de l'année dernière, mais qu'ils l'ont fait de façon unilatérale, donc sans engager la Russie dans un processus similaire. Elle décrit dans les grandes lignes les effets positifs que pourrait avoir sur les Etats récalcitrants un cadre de maîtrise des armements bien conçu. Par ailleurs, Mme Bailes affirme être favorable à l’accord entre l’Inde et les Etats-Unis. Elle termine en indiquant que la réaction civile aux situations d’urgence peut être un domaine de coopération entre l’OTAN et l’UE.

H. 
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution L’assistance aux trois candidats de l’Adriatique en vue de leur adhésion à l’OTAN [205 DSC 07 F] présenté par Sverre Myrli (Norvège), rapporteur

76. 
M. Myrli rappelle les principaux points du projet de la résolution, en soulignant que l’Assemblée a longtemps soutenu la politique de « la porte ouverte » de l’OTAN, et en saluant le succès des précédents élargissements. Il se félicite des importantes contributions des trois pays de l’Adriatique aux opérations de l’OTAN et des progrès accomplis par ces mêmes pays dans leur processus de réforme, tout en mettant en garde contre les risques de stagnation ou de retour en arrière. Il appelle les pays membres de l’OTAN à inviter à des pourparlers d’adhésion les pays candidats jugés prêts à adhérer à l’Alliance lors du Sommet de Bucarest. Le rapporteur salue également la progression de la Géorgie sur la voie de l'adhésion à l’OTAN, mais considère que le texte du projet de cette résolution doit se focaliser sur les trois candidats de l’Adriatique.

77. 
Le président de la commission donne la parole au ministre des Affaires étrangères de l’ex‑République yougoslave de Macédoine, M. Antonio Milososki, qui remercie l’Assemblée pour l’appui apporté à son pays en ce qui concerne l’adhésion à l’OTAN. M. Milososki indique que son gouvernement n’a pas économisé ses efforts pour satisfaire aux critères d’adhésion, et fait état du soutien massif de l’opinion publique en faveur de l’adhésion à l’Alliance.  

78. 
M. Erdem est favorable à une reconnaissance par la commission des aspirations atlantiques de la Géorgie, et recommande qu’une déclaration soit établie par la Commission permanente avant le Sommet de Bucarest.
79. 
M. Rurua retire sa proposition initiale d’amendement du titre de la résolution et propose en revanche que la Géorgie figure dans le texte de la résolution. M. George prend acte du soutien appuyé dont bénéficie la Géorgie au sein de l’Assemblée, et se dit favorable à ce qu’il soit exprimé de toutes les manières possibles. Sven Mikser (EE) est un fervent partisan de l'adhésion des pays de l'Adriatique à l'OTAN, et il pense que le fait de mentionner la Géorgie dans le titre de la résolution risque d’affaiblir le message concernant les trois autres pays. D'un autre côté, il est d'accord pour que la Géorgie soit mentionnée dans le texte. Il propose que l’on établisse une résolution séparée sur la Géorgie. 

80.
M. Cook fait remarquer qu’une résolution séparée sur la Géorgie aurait dû être préparée plus tôt, et appelle à un vote de la commission. Mme Tauscher indique qu'elle est personnellement favorable à ce que l'on traite le cas de la Géorgie, mais que la question doit peut-être être examinée plus avant par la commission.

81. 
M. Myrli  se dit déçu que la discussion n’ait porté jusqu’à maintenant que sur la Géorgie, et non sur les trois pays de l’Adriatique. Il propose de conserver le titre d’origine et de mentionner la Géorgie au paragraphe 3. Il ajoute que la Commission de l’économie et de la sécurité a prévu de rédiger une résolution sur la Géorgie. M. Rurua accepte la proposition, et le titre d’origine du projet de la résolution est approuvé. 

82. 
Jürgen Ligi (EE) propose de modifier le paragraphe 3 et d’ajouter « et prenant note de l’avancement des réformes opérées par la Géorgie dans le domaine de la défense, dans le but de se voir accorder une invitation à un Plan d’action pour l’adhésion à l’OTAN lors du Sommet de Bucarest ». M. Ligi suggère en outre qu’il pourrait être judicieux de mentionner également la Serbie. Le rapporteur accepte l’amendement, qui est ensuite adopté.

83. 
M. Salmas soumet deux amendements visant à souligner que des progrès doivent encore être faits dans certains domaines par les trois pays de l’Adriatique. Ces deux amendements sont adoptés.

84. 
M. Dogani propose un amendement rappelant que les trois pays de l'Adriatique jouent un rôle constructif dans la région, notamment à l’égard du Kosovo. M. Myrli accepte l’amendement, qui est ensuite adopté par la commission. 

85. 
M.  Salmas suggère en outre de modifier le texte du projet de la résolution en soulignant l’importance d’un principe essentiel : les bonnes relations entre les pays voisins. La délégation bulgare approuve vivement cet amendement, qui est accepté par le rapporteur et est ensuite approuvé par la commission.  

86. 
M. Dogani propose de supprimer une partie du paragraphe 9, qu’il considère comme inutilement négatif. Le rapporteur refuse l’amendement, en faisant remarquer que ce langage n’est pas nouveau à l’Assemblée. La commission rejette l’amendement.
87. 
M. Bosi suggère de supprimer la mention selon laquelle la poursuite de l’élargissement de l’OTAN est un point essentiel pour préserver l’utilité de l’Alliance, qu’il juge redondante. Le rapporteur refuse cet amendement, qui est ensuite retiré par M. Bosi.

Le projet de résolution L’assistance aux trois candidats de l’Adriatique en vue de leur adhésion à l’OTAN [205 DSC 07 F], ainsi amendé, est adopté.

I. 
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution Le rôle actuel de l’OTAN en Afghanistan [204 DSC 07 F] présenté par Frank Cook (Royaume‑Uni), rapporteur général
88. 
M. Cook présente le projet de résolution de la commission sur Le rôle actuel de l’OTAN en Afghanistan. Il souligne l’importance de la mission de l’ISAF, à la fois pour le bien-être futur de la population afghane et pour la crédibilité durable de l’OTAN sur la scène internationale. Le rapporteur général insiste en particulier sur l’importance de ne pas permettre l'Afghanistan de devenir à nouveau un lieu de refuge pour le terrorisme international ou un narco-Etat. C’est la raison pour laquelle le projet de résolution appelle les pays membres à fournir le personnel et l’équipement dont ont besoin les commandants militaires de l’ISAF, et à abolir toute restriction existante quant à leur utilisation. Le projet de résolution exhorte également les Alliés à apporter une aide supplémentaire au gouvernement central d’Afghanistan dans sa lutte contre le trafic de stupéfiants. Enfin, le texte met en avant l’importance de la question des victimes civiles et la nécessité pour l’OTAN de redoubler d’efforts pour en réduire le nombre. 

89. 
M. Erdem propose d’amender le paragraphe 2 du projet de résolution et de supprimer le terme « international » afin d’évoquer le terrorisme de façon générale. Mme Tauscher, M. Bosi et M. Cook préfèrent en revanche le texte d’origine, en indiquant qu’il est nécessaire de mettre l’accent sur le caractère transnational des groupes terroristes et des mouvements d’insurrection actuels. Finalement, la modification du paragraphe 2 proposée par M. Erdem est refusée, et les paragraphes 1 à 7 sont acceptés. 

90. 
Le chef de la délégation allemande, Karl A. Lamers (DE), suggère de modifier le paragraphe 8 en supprimant le terme « limitée » afin d'éviter, comme l'explique Mme Mogg, de critiquer directement les contributions des autres organisations internationales opérant en Afghanistan. M. Cuadrado se dit également préoccupé que des allusions critiques soient faites aux Nations unies. MM.  Cook et Shimkus soulignent en revanche la nécessité d'appeler l'attention sur les diverses contributions apportées jusque-là par les différents acteurs présents sur le terrain, et demandent que le terme « limitée » soit conservé. M. Bosi propose alors une solution de compromis, à savoir de reformuler la première partie du paragraphe de la façon suivante : « Demandant que d’autres organisations internationales, telles que les Nations unies et l’Union européenne, assurent une présence plus importante […] ». La commission se prononce en faveur de la proposition verbale de M. Bosi et approuve le paragraphe 8 ainsi amendé. 

91. 
Sir Stanley, M. Bachand et M. Shimkus suggèrent d’ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 13.h., en appelant les Alliés « à augmenter le niveau des forces de l’OTAN dans les zones de l’Afghanistan les plus menacées par les insurgés taliban ». Ce texte est ensuite modifié, avec la suppression du terme « taliban ». Enfin, la commission approuve l’ajout du nouvel alinéa ainsi amendé.

Le projet de résolution Le rôle actuel de l’OTAN en Afghanistan [204 DSC 07 F], ainsi amendé, est adopté.
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* 	Déclaration de la Douma de la Fédération de Russie sur la politique antidémocratique des autorités géorgiennes et les violations des droits de l’homme en Géorgie.





